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Article 48.
Dès que le Tribunal est composé, les Parties notifient au Bureau leur décision

de s'adresser à la Cour, le texte de leur compromis, et les noms des arbitres.
Le Bureau communique sans délai à chaque arbitre le compromis et les

noms des autres Membres du Tribunal.
Le Tribunal se réunit à la date fixée par les Parties. Le Bureau pourvoit

a son installation.
Les Membres du Tribunal, dans l'exercice de leurs fonctions et en dehors de

leur pays, jouissent des privilèges et immunités, diplomatiques.
Article 47.

Le Bureau est autorisé à mettre ses locaux et son organisation à la disposition
des Puissances contractantes pour le fonctionnement de toute juridiction spéciale
d'arbitrage.

La juridiction de la Cour permanente peut etre étendue, dans les conditions
prescrites par les règlements, aux litiges existant entre des Puissances non contrac-
tantes ou entre des Puissances contractantes et des Puissances non contractantes,
si les Parties sont convenues de recourir à cette juridiction.

Article 48.
Les Puissances contractantes considèrent comme un devoir, dans le cas où un

conflit aigu menacerait d'éclater entre deux ou plusieurs d'entre Elles, de rappeler
à celles-ci que la Cour permanente leur est ouverte.

En conséquence, Elles déclarent que le fait de rappeler aux Parties en conflit
les dispositions de la présente Convention, et le conseil donné, dans l'intérêt
supérieur de la paix, de s'adresser à la Cour permanente; ne peuvent être con-
sidérés que comme actes de bons offices.

En cas de conflit entre deux Puissances, l'une d'Elles pourra toujours adresser
au Bureau International une note contenant sa déclaration qu'Elle serait disposée
à soumettre le différend à un arbitrage.

Le Bureau devra porter aussitôt la déclaration à la connaissance de l'autre
Puissance.

Article 49.
Le Conseil administratif permanent, composé des Représentants diplomatiques

<les Puissances contractantes accrédités à La Haye et du Ministre des Affaires
Etrangères des Pays-Bas, qui remplit les fonctions de Président, a la direction
et le contrôle du Bureau International.

Le Conseil arrête son règlement d'ordre ainsi que tous autres règlements
nécessaires.

Il décide toutes les questions administratives qui pourraient surgir touchant
le fonctionnement de la Cour.

Il a tout pouvoir quant à la nomination, la suspension ou la révocation
des fonctionnaires« et employés du Bureau.

Il fixe les traitements et salaires, et. contrôle la dépense générale.
La présence de neuf membres dans les'réunions dûment convoquées suffit

pour permettre au Conseil de délibérer valablement. Les décisions sont prises à
la majorité des voix.

Le Conseil communique sans délai aux Puissances contractantes les règlements
adoptés par lui. Il Leur présente chaque année un rapport sur les travaux de
la Cour, sur le fonctionnement <les services administratifs et sur les dépenses.
Le rapport contient également un résumé du contenu essentiel des documents
communiqués au Bureau par les Puissances en vertu <le l'article 48 alinéas 3 't 4.


